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DÉDUCTIBILITÉ DES INTÉRÊTS
Lorsque vient le moment de déterminer si des intérêts sur emprunts sont déductibles, il faut considérer l’utilisation actuelle de l’argent emprunté plutôt que l’utilisation initiale de l’argent emprunté. Il doit exister un lien direct entre l’argent emprunté et l’utilisation actuelle de cet argent en vue de gagner un revenu d’entreprise ou de bien. Quelques interprétations techniques récentes publiées par l’Agence du revenu du Canada (ARC) nous donnent certains éclaircissements sur ce que l’on entend par l’utilisation actuelle de l’argent emprunté.
Unités de fonds mutuels et remboursements de capital

Un particulier emprunte une somme d’argent pour acheter des unités d’un fonds mutuel. Aucun remboursement du capital de l’emprunt n’est fait; seuls les intérêts sur l’emprunt sont payés. La fiducie de fonds mutuels effectue mensuellement des distributions aux détenteurs des unités, composées en partie d’un rendement sur les unités et en partie d’un remboursement du capital investi dans la fiducie. Le particulier utilise les remboursements de capital à des fins personnelles plutôt que de rembourser le capital de l’emprunt. La partie des distributions qui constitue un remboursement de capital n’est pas imposable, mais elle doit être portée en réduction du coût d’acquisition des unités de fonds mutuels.

La question qui se pose est la suivante : est-ce que les intérêts payés sur la partie de l’emprunt original qui correspond aux remboursements de capital par la fiducie sont déductibles étant donné que le particulier a utilisé ces remboursements de capital à des fins personnelles? La position de l’ARC est que les remboursements de capital par la fiducie ne servent plus à gagner un revenu d’entreprise ou de bien, mais servent plutôt à des fins personnelles. Ainsi, les intérêts sur la partie de l’emprunt qui correspond aux remboursements de capital ne sont plus déductibles à compter de la réception de ces remboursements de capital par le particulier. Dans les faits, les intérêts déductibles sont les intérêts sur le solde de l’emprunt calculé comme si les remboursements de capital avaient été utilisés pour rembourser le capital de l’emprunt.
Achat d’actions privilégiées qui font l’objet d’un rachat

Un particulier emprunte 100 000 $ pour acheter des actions privilégiées. Quelques années plus tard, le solde de l’emprunt est toujours de 100 000 $ et les actions privilégiées sont rachetées pour une somme de 100 000 $ en contrepartie de l’émission d’un billet portant intérêt payable en 24 versements. Les montants reçus mensuellement par le particulier sont utilisés à des fins personnelles et aucun remboursement de capital n’est effectué sur l’emprunt original de 100 000 $.
La question qui se pose est la suivante : est-ce que les intérêts payés sur la partie de l’emprunt original qui correspond aux remboursements de capital mensuels du billet sont déductibles, étant donné que le particulier a utilisé ces remboursements de capital à des fins personnelles? La position de l’ARC est que les remboursements de capital ne servent plus à gagner un revenu d’entreprise ou de bien, mais servent plutôt à des fins personnelles. Ainsi, les intérêts sur la partie de l’emprunt qui correspond aux remboursements de capital ne sont plus déductibles à compter de la réception de ces remboursements de capital par le particulier. Dans les faits, les intérêts déductibles sont les intérêts sur le solde de l’emprunt calculé comme si les remboursements de capital avaient été utilisés pour rembourser le capital de l’emprunt.

Achat d’actions suivi d’une réduction du capital versé

Un particulier emprunte 100 000 $ pour souscrire des actions ordinaires d’une société qu’il contrôle. Le même jour, la société procède à une réduction d’un montant de 100 000 $ du capital versé des actions ordinaires possédées par le particulier et émet un chèque de 100 000 $ au particulier. Au lieu de rembourser l’emprunt de 100 000 $ effectué pour la souscription des actions ordinaires, le particulier utilise le montant du chèque de 100 000 $ pour rembourser une partie de l’emprunt hypothécaire sur sa résidence personnelle.
La question qui se pose est la suivante : est-ce que les intérêts payés sur l’emprunt original sont déductibles étant donné que le particulier a utilisé l’argent reçu de la société à des fins personnelles? La position de l’ARC est que le montant reçu de la société ne sert plus à gagner un revenu d’entreprise ou de bien, mais sert plutôt à des fins personnelles. Ainsi, les intérêts sur l’emprunt ne sont plus déductibles à compter de la réception de la somme de 100 000 $ par le particulier.

La réponse de l’ARC demeure la même lorsque la réduction du capital versé est effectuée quelques années plus tard plutôt que le jour de l’émission des actions. 

Remboursement de l’apport d’un associé d’une société de personnes

Un particulier (Monsieur X) est associé d’une société de personnes comptant trois associés. Quelques années auparavant, Monsieur X avait emprunté  40 000 $ afin d’effectuer un apport de capital de 40 000 $ dans la société de personnes. En 2006, le capital comptable de la participation de Monsieur X dans la société de personnes est de 50 000 $, alors que la juste valeur marchande de sa participation est de 160 000 $. Le solde de l’emprunt est toujours de 40 000 $. Chacun des associés effectue un retrait de 100 000 $ de la société de personnes. Le capital comptable de la participation de Monsieur X dans la société de personnes affiche maintenant un déficit de 50 000 $ alors que la juste valeur marchande de sa participation est de 60 000 $. Monsieur X utilise la somme de 100 000 $ reçue de la société de personnes à des fins personnelles.
La question qui se pose est la suivante : est-ce que les intérêts payés sur l’emprunt original sont déductibles étant donné que le particulier a utilisé l’argent reçu de la société de personnes en remboursement de son apport à des fins personnelles? La position de l’ARC est que le montant reçu de la société de personnes ne sert plus à gagner un revenu d’entreprise ou de bien, mais sert plutôt à des fins personnelles. Ainsi, les intérêts sur l’emprunt ne sont plus déductibles à compter de la réception de la somme de 100 000 $ par Monsieur X.

FIDUCIES

Le 4 juillet 2007, le gouvernement fédéral a annoncé des modifications
 prévoyant que les fiducies et sociétés de personnes cotées en bourse devront communiquer des renseignements (feuillets de renseignements T3 pour les fiducies et feuillets de renseignements T5013 pour les sociétés de personnes) concernant les distributions et les répartitions de revenu et de principal qui ont été effectuées à l’égard de chacune de leurs unités, dans les 60 jours de la fin de l’année d’imposition ou de l’exercice visé. Les fiducies et sociétés de personnes cotées en bourse qui investissent dans d’autres fiducies, sociétés de personnes ou sociétés cotées en bourse devront fournir ces renseignements dans les 67 jours de la fin de l’année civile visée.
Ces modifications s’appliqueront aux renseignements qui doivent être communiqués à l’égard de cotisations visant les années d’imposition (ou les exercices, dans le cas de sociétés de personnes cotées en bourse) terminées après le 4 juillet 2007.
DIVIDENDES DÉTERMINÉS
Le 10 juillet 2007, l’ARC a publié une mise à jour concernant deux sujets
 :

-
Pour l’exercice 2006, une société sous contrôle canadien (SPCC), qui fait le choix de ne pas être une SPCC en utilisant le formulaire T2002, sera considérée avoir fait ce choix à temps si le formulaire est produit au plus tard le 31 décembre 2007.

-
Dans certains cas, une version antérieure de l'Annexe 53 de la déclaration de revenus T2 - Calcul du compte de revenu à taux général (CRTG) (années d'imposition 2006 et suivantes) a donné lieu à un solde excessif pour l'année d'imposition 2006. Malheureusement, l'erreur contenue dans le formulaire s'est aussi reflétée dans les progiciels commerciaux. L'ARC a affiché une version révisée de l'Annexe 53 de la déclaration de revenus T2 dans son site Web le 13 juin 2007 et elle travaille de concert avec les entreprises de logiciels afin de corriger l'erreur. Les sociétés qui ont versé un dividende excessif parce qu'elles se sont fiées à la version antérieure de l'Annexe 53 de la déclaration de revenus T2 ne seront pas assujetties à la pénalité prévue à la partie III.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu, pourvu qu'elles contactent M. Wayne Adams (Directeur général des décisions en impôt, Direction de décisions en impôt, 320, rue Queen, 16e étage, Place de Ville, Tour A, Ottawa ON K1A 0L5) avant le 31 décembre 2007 afin de connaître les étapes à suivre pour rétablir le bon solde.
TAUX MARGINAUX COMBINÉS D’IMPOSITION POUR 2007 – PARTICULIERS

Voici les taux marginaux combinés d’imposition des particuliers, fédéral et provincial, en vigueur depuis le 1er janvier 2007 :
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74 358 $ –
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120 888 $ et plus

48,2

36,4

29,7
24,1
1
Tous genres de revenus, sauf un dividende (montant reçu) ou un gain en capital (100 % du gain, avec taux d’inclusion de 50 %).
DÉMOLITION D’UN BÂTIMENT – PERTE FINALE

Un contribuable utilise un bâtiment pendant plusieurs années dans le cadre de l’exploitation de son entreprise. Le bâtiment est démoli et le contribuable fait construire un nouveau bâtiment sur le terrain devenu vacant. Vous désirez savoir quel est le traitement fiscal relatif aux frais de démolition du bâtiment et à la cession du bâtiment pour un produit de cession nul. Le bâtiment fait partie d’une catégorie distincte et le solde de la fraction non amortie du coût en capital est de 150 000 $ à la fin de l’exercice précédent.
Étant donné que le bâtiment a été utilisé pendant plusieurs années dans l’exploitation de l’entreprise du contribuable, les frais de démolition constituent une dépense admissible dans l’exercice durant lequel a eu lieu la démolition du bâtiment. Toutefois, le contribuable a le choix d’ajouter les frais de démolition au coût du nouveau bâtiment plutôt que de demander la déduction d’une dépense
.
Par ailleurs, la démolition du bâtiment constitue, pour le contribuable, une cession pour un produit de cession nul. Ainsi, le contribuable réalisera une perte finale de 150 000 $ dans l’exercice durant lequel a eu lieu la démolition du bâtiment. Toutefois, la perte finale sera généralement réduite de 50 % en vertu d’une disposition particulière de la Loi et le contribuable n’aura droit qu’à une perte finale de 75 000 $ dans l’exercice durant lequel a eu lieu la démolition du bâtiment
. La portion de 50 % non déductible est perdue à tout jamais.
COMPTE DE DIVIDENDES EN CAPITAL

Le calcul du compte de dividendes en capital ne se fait pas sur une base annuelle, mais plutôt sur une base cumulative la constitution en société par actions. La partie non imposable d’un gain en capital entre dans le calcul du compte de dividendes en capital. Prenons l’hypothèse qu’une société fermée réalise un gain en capital de 100 000 $ le 30 novembre 2001, pour l’exercice de la société terminé le 31 décembre 2001. La société ajoute une somme de 50 000 $ (100 000 $ x 50 %) à son compte de dividendes en capital au 30 novembre 2001. Depuis le début de 2006, l’exercice 2001 est prescrit et le gouvernement ne peut plus modifier le traitement à titre de gain en capital dans le calcul du revenu de la société, à moins que la société n’ait fait une présentation erronée des faits, par négligence, inattention ou omission volontaire, ou n’ait commis une fraude.
Le 10 janvier 2007, la société déclare un dividende en capital de 50 000 $ payable le 10 janvier 2007 à son actionnaire unique et produit les formulaires de choix appropriés dans les délais prescrits. Normalement, ce dividende de 50 000 $ ne serait pas imposable pour l’actionnaire. Toutefois, en juillet 2007, l’ARC vérifie le choix effectué par la société ainsi que le calcul du compte de dividendes en capital. Au cours de cette vérification, l’ARC examine la transaction du 30 novembre 2001 qui a généré le gain en capital de 100 000 $, et détermine que cette transaction résulte plutôt en un revenu d’entreprise.
La question qui se pose est la suivante : est-ce que l’ARC a le droit, en 2007, de changer la nature du gain réalisé lors de la transaction du 30 novembre 2001, dans un exercice de la société maintenant prescrit? La position de l’ARC
 est que le montant du compte de dividendes en capital doit être déterminé immédiatement avant que le dividende en capital ne devienne payable, soit en date du 10 janvier 2007. La période de prescription relative à l’exercice 2001 n’est pas applicable au dividende en capital. La période de prescription pour le dividende en capital est applicable à compter de l’exercice au cours duquel le dividende en capital est payable. Ainsi, l’ARC soutient qu’elle est en droit de déterminer, en 2007, que la transaction de 2001 a résulté en un revenu d’entreprise plutôt qu’en un gain en capital, et que, de ce fait, le solde du compte de dividendes en capital au 10 janvier 2007 est nul. 
SAVIEZ-VOUS QUE...

... pour le troisième trimestre de 2007, l’Agence du revenu du Canada a annoncé que le taux d’intérêt prescrit applicable aux créances a été fixé à 9 %, alors que celui qui s’applique aux remboursements a été fixé à 7 %. Pour sa part, Revenu Québec a annoncé que le taux d’intérêt prescrit applicable aux créances a été fixé à 9 %, alors que celui qui s’applique aux remboursements a été fixé à 3,5 %. Le taux d’intérêt prescrit applicable aux avantages sur les prêts aux employés et aux actionnaires est de 5 % tant au fédéral qu’au Québec.
…pour en savoir plus sur le fractionnement du revenu de pension entre conjoints, vous pouvez consulter le site web suivant : www.cra-arc.gc.ca/agency/budget/2007/pension-f.html 
…pour consulter la liste des véhicules hybrides neufs prescrits qui peuvent donner droit au remboursement partiel de la TVQ s'ils sont achetés, loués à long terme ou apportés au Québec après le 23 mars 2006 et avant 1er  janvier 2009, consultez le site web suivant : www.revenu.gouv.qc.ca/fr/particulier/taxes/remboursement/remb_part_tvq_vehicule_hybride.asp
…le gouvernement du Québec a indiqué qu’un entrepreneur qui réalise des travaux à forfait pour un agriculteur en utilisant une machine agricole (ex. : moissonnage-battage et travaux aratoires) ne peut pas utiliser de mazout coloré pour alimenter le moteur propulsif de sa machine agricole, puisqu'il exécute alors un contrat de service et non des travaux d'agriculture au sens de la Loi concernant la taxe sur les carburants
.
…un particulier acquiert une résidence principale en 2001 et l’occupe jusqu’en 2004. En 2004, la résidence est démolie et le terrain vacant est vendu en 2007. Le particulier pourra désigner le terrain vacant comme résidence principale pour les années 2001 à 2004, soit les années durant lesquelles il a normalement habité la résidence avant sa démolition
.

…le gouvernement fédéral n’impose pas d’intérêt aux fiducies entre vifs pour les acomptes provisionnels d’impôts non remis ou remis en retard
.
JURISPRUDENCE RÉCENTE

Déductibilité des primes à payer

(WPH Mechanical Services Ltd c. La Reine, 2007 DTC 263 (CCI))

La fin d’exercice de WPH Mechanical Services Ltd (la société) était le 31 janvier 2002. Le 30 janvier 2002, la société a déclaré des primes totalisant 165 000 $ à parts égales à ses deux administrateurs, payables au plus tard le 5 juillet 2002. Le 30 octobre 2002, une première tranche de 100 000 $ a été payée aux administrateurs, soit 50 000 $ chacun, moins les déductions à la source. Le paiement a été débité aux primes à payer le 31 octobre 2002. En 2002, chacun des administrateurs a déclaré une prime de 50 000 $ dans sa déclaration de revenus. Le 20 janvier 2003, le solde de 65 000 $ a été payée aux administrateurs, soit 32 500 $ chacun, moins les déductions à la source. Le paiement a été débité aux primes à payer le 28 janvier 2003. Chacun des administrateurs a déclaré une prime de 32 500 $ dans sa déclaration de revenus pour 2003. L’ARC a refusé à la société la déduction des primes à payer au 31 janvier 2002 en alléguant que les primes n’avaient pas été payées dans les 180 jours de la fin de l’exercice. Toutefois, l’ARC a accordé à la société une déduction de 165 000 $ pour l’exercice terminé le 31 janvier 2003.

La société s’est opposée à la cotisation de l’ARC pour l’exercice 2002. Devant la Cour, la société a produit un document (Billet sur demande), précisant entre autres que la société et les deux administrateurs avaient convenu que les primes de 82 500 $ payables à chacun des administrateurs avaient été payées en entier par la société le 5 juillet 2002 et que chacun des administrateurs avaient prêté la somme de 82 500 $, sans intérêt, à la société le même jour. Aucun échange de chèque ne semble avoir eu lieu le 5 juillet 2002. De plus, dans son témoignage, le comptable de la société a précisé que le paiement par la société et le prêt par les deux administrateurs par l’intermédiaire du Billet sur demande avait été motivé par fait que la société ne disposait pas des fonds nécessaires, le 5 juillet 2002, pour payer les primes aux administrateurs.
La Cour a conclu que l’intention réelle des parties était que la société paie les primes de 165 000 $ le 5 juillet 2002, ce qui fut fait, et que les administrateurs prêtent à la société la somme de 165 000 $ le même jour, à vue, sans intérêts, tel que justifié par le Billet sur demande. La Cour a donc déterminé que les primes avaient été payées par la société dans le délai de 180 jours de la fin de l’exercice 2002 et a accordé à la société la déduction de la somme de 165 000 $ pour l’exercice terminé le 31 janvier 2002. La Cour n’a pas pris en considération le fait que les déductions à la source n’avaient pas été effectuées sur le paiement des primes le 5 juillet 2002. Ce jugement n’a pas été porté en appel.
� Lettre d’interprétation technique 2007-0236351E5 de l’ARC, datée du 21 août 2007.


� Lettre d’interprétation technique 2006-0209001E5 de l’ARC, datée du 16 août 2007.


� Lettres d’interprétation technique 2006-0191681E5 et 2005-0156891E5 de l’ARC, datées du 11 mai 2007.


� Lettre d’interprétation technique 2005-0156891E5 de l’ARC, datée du 11 mai 2007.


� Voir le Communiqué 2007-058 du ministère des Finances du Canada, daté du 4 juillet 2007 et disponible à l’adresse Web suivante : www.fin.gc.ca/news07/07-058f.html


� Ce document est disponible à l’adresse Web suivante : www.cra-arc.gc.ca/whatsnew/items/dividends-f.html


� Lettre d’interprétation technique 2006-0167321I7 de l’ARC, datée du 5 juin 2006.


� Alinéa 13(21.1)b) de la Loi de l’impôt sur le revenu et article 93.3 de la Loi sur les impôts; Lettre d’interprétation technique 2007-0222251E5 de l’ARC, datée du 25 juillet 2007.


� Lettre d’interprétation technique 2006-0185291E5 de l’ARC, datée du 11juin 2007.


� Voir le site web suivant : www.revenu.gouv.qc.ca/fr/ministere/centre_information/actualite/2007/2007-06-11_2.asp


� Lettre d’interprétation technique 2007-0224601E5 de l’ARC, datée du 25 juillet 2007.


� Association canadienne d’études fiscales, Faits saillants en fiscalité canadienne, Volume 15, numéro 6, juin 2007.
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